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LE DROIT

D’EXPRESSION

La liberté d’expression est un droit constitutionnellement

reconnu (article L. 1121-1 du Code du travail).

Les salariés jouissent,

dans l’entreprise et en

dehors de celle-ci, de leur

liberté d’expression.

Seules des restrictions

justifiées par la nature de

la tâche à accomplir et

proportionnées au but

recherché peuvent y être

apportées.

Au niveau de

l’entreprise, cette

liberté est définie par le

Code du travail,

complétée par la

jurisprudence, qui fut

amenée à délimiter l’abus

de cette liberté,

appréciant à chaque fois

les circonstances de

fait.

Si la délimitation de la

liberté d’expression du

salarié a été à maintes

reprises posée par la

jurisprudence,

l’employeur aussi doit

mesurer ses propos,

afin de ne pas

commettre d’abus.

Ce droit constitutionnel à l’expression individuelle et collective dans

l’entreprise est rappelé par l’article 11 de la Charte des droits

fondamentaux de l’Union européenne et le Code du Travail avec l’article

L2281-1 et 3 : « Les salariés bénéficient d’un droit à l’expression directe et

collective sur le contenu, les conditions d’exercice et l’organisation de

leur travail […] les opinions que les salariés émettent dans l’exercice du

droit d’expression ne peuvent motiver une sanction ».

Cela permet de vous faire entendre lorsque les décisions de l’employeur

sont préjudiciables à la santé et d’utiliser tous les recours légaux, sans

craindre la hiérarchie  : saisine du Comité social et économique

d’établissement (CSEE) , droit d’alerte et de retrait, demande de

protection fonctionnelle, signalement des agressions, dépôt de plainte,

visite à la médecine du travail, etc.

Le droit d’expression des salariés
sera à l’ordre du jour des

prochaines négociations QVCT, la
CGT ﻿fera de ce sujet une des

priorités. 

LE CSEE LE MANS : Le règne de la censure

Au sein du Comité Social et économique d’Etablissement (CSEE), nous sommes plusieurs élus CGT à
vous représenter. Le CSEE est aujourd’hui la seule instance de proximité chez COVEA. Notre mission

consiste à défendre l'emploi et vos conditions de travail, veiller à préserver votre santé et votre
sécurité en s'assurant du respect du droit du travail. Avant chaque CSEE, nous établissons une liste de

questions qui nous semblent importantes et légitimes. Ces questions sont le fruit de nos réflexions,
des remontées que vous nous faites, et des problématiques que vous rencontrez. 

Un ordre du jour verrouillé : Il faut savoir que nos questions sont pratiquement toutes rejetées par le syndicat majoritaire,
la CFDT, avec l’aval de la Direction qui s’arrange bien de cette situation. Aucune justification ne nous est jamais apportée !
Cette situation purement scandaleuse porte atteinte au droit d’expression des salariés au travers de leurs représentants.

Le CSEE devient une simple chambre d’enregistrement des projets de la direction .



Vos représentants CGT sont également des interlocuteurs privilégiés en cas de besoin. 

cgtfidelia@fidelia-assistance.fr  

 Depuis les dernières élections, seuls les élus CFDT siègent aux commissions. Ainsi, des
décisions et des budgets importants (ASC) sont décidés en petit comité, sans aucune

concertation avec l’ensemble des élus. Cette situation n’est pas saine car elle ne favorise ni la
transparence, pourtant indispensable, ni le nécessaire débat entre élus dans la prise de

décision.

Face à nos protestations, la CFDT rétorque que la majorité des salariés ont voté pour la
CFDT. Les 43% de salariés qui ont fait confiance à d’autres syndicats pour les représenter

au CSEE apprécieront …

Des commissions CSEE à huis clos

Le droit de grève est garanti par la Constitution du 27

octobre 1946.

Le droit de

grève

La grève est un

mouvement concerté et

collectif de cessation du

travail pour obtenir la

satisfaction de

revendications

professionnelles.

Elle est généralement destinée à

contraindre l’employeur à

améliorer les conditions de

travail et/ou augmenter les

rémunérations dans une

entreprise. Mais les

revendications peuvent être plus

générales et concerner une

branche professionnelle, voire

exister au niveau

interprofessionnel.

Il est interdit aux

employeurs de sanctionner

des salariés en raison de

l’exercice normal du droit

de grève. Sauf en cas de

faute lourde, le

licenciement pour grève

est nul de plein droit

(articles L. 1132-2 et L. 2511-1

du Code du travail). 

LE DROIT DE SE

SYNDIQUER

L’appartenance

syndicale d’un salarié,

ou le fait que ce

salarié ne soit pas

syndiqué, ne doit avoir

aucune incidence sur

son droit à l’emploi et

sur sa carrière.

Le salarié syndiqué

décide seul de divulguer

ou non publiquement

son appartenance à un

syndicat. L’anonymat

des fichiers syndicaux

est garanti et protégé

par la loi.

Tout salarié, quel que soit son sexe, son âge ou sa nationalité, peut librement se
syndiquer et exercer une activité syndicale dans l’entreprise où il travaille.

Aucun salarié ne peut

être sanctionné ou

licencié en raison de ses

activités syndicales.

Toute mesure contraire

à ces principes, prise par

l’employeur, est

considérée comme

abusive (article L. 2141-8

du Code du travail).


